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7.2.1 - Diplômes
8 067 candidats ont décroché le baccalau-
réat à la session de juin 2009. Le taux de
réussite s’élève à 85,1 %. C’est le meilleur
score jamais atteint à La Réunion. L’écart
de taux de réussite avec l’hexagone s’est
fortement atténué passant de 6 points à 1
point en dix ans. La session de juin 2009 a
conduit 56,6 % d’une génération au bac-
calauréat (contre 54,3 % en 2008).
Le taux de réussite au baccalauréat général
atteint un niveau historique de 89,7 %. Il
dépasse de 0,9 point la moyenne natio-
nale. Au baccalauréat professionnel, la
réussite (84,2 %) est également supérieure
à celle de toutes les sessions antérieures,
avec une progression particulièrement forte
(+12 points). Bien qu’en net progrès, le taux
de réussite du bac technologique reste
légèrement en deçà de la barre des 80 %.
Au baccalauréat général, c’est la série
scientifique qui obtient cette année encore
les meilleurs résultats. Avec 93,3 % de reçus
en série S, La Réunion se place en seconde
position sur les 30 académies, ex aequo avec
Grenoble, et tout juste derrière l’académie
de Rennes (93,5 %).
Au baccalauréat technologique, la série
sciences et technologies de gestion (STG),
qui constitue le plus important contingent
de candidats, réalise les meilleurs résultats,
en termes de taux de réussite (82,2 %) et de
progression (+ 5 points). La nouvelle série
sciences et technologies de la santé et du
social (ST2S), qui remplace cette année la
série SMS, perd dix points (72,2 %).
La session 2009 comprend pour la pre-
mière fois une épreuve de rattrapage au
baccalauréat professionnel pour les élèves
ayant échoué à l’issue du premier groupe
avec une moyenne comprise entre 8 et 10
sur 20. Le taux de réussite atteint 84,6 %
dans le secteur des services et 83,4% dans
les formations à dominante industrielle.
L’académie compte 5 325 diplômés de
niveau V professionnel en juin 2009. Le
taux de réussite global est de 69 %, en recul
de 1,4 point. Cette baisse provient du BEP.
Le diplôme national du brevet a été attribué
à 10 254 candidats à la session 2009. Le
taux de réussite gagne plus de 4 points et
franchit pour la première fois la barre des
80 %.

7.2 - DIPLÔMES, FORMATION

Définitions :
Baccalauréat général et technologique : depuis
la session 1995, ce diplôme comprend 3 séries
générales : L (littéraire), ES (économique et
sociale), et S (scientifique) et 4 séries technologi-
ques STI (sciences et technologies industrielles),
STL (sciences et technologiques de laboratoire),
STG (sciences et technologies de gestion) et
ST2S (sciences et technologies de la santé et du
social, ex-SMS).

Baccalauréat professionnel : diplôme préparé
en deux ans dans les lycées professionnels ou
sections professionnelles des lycées polyvalents,
il est destiné aux élèves titulaires d’un BEP. La
session 2009 comprend pour la première fois
une épreuve de contrôle pour les élèves dont la
moyenne est comprise entre 8/20 et 10/20 à
l’issue du 1er groupe d’épreuves.

CAP - certificat d’aptitude professionnelle : il se
prépare en deux ans après la classe de 3e.

BEP - brevet d’études professionnelles : il se
prépare en deux ans après la classe de 3e.

BTS - brevet de technicien supérieur : examen
qui se prépare en deux ans après un baccalau-
réat dans les sections de technicien supérieur
des lycées.

Brevet : le diplôme national du brevet sanc-
tionne la formation dispensée au collège. Il est
attribué sur la base des notes obtenues à l’exa-
men (français, mathématiques, histoire-géogra-
phie) et des résultats acquis en cours de forma-
tion. Pour valoriser la réussite des élèves, une
rénovation a été engagée depuis 2006. L’attri-
bution des mentions permet d’accorder dès 2006
des bourses de mérite aux élèves déjà boursiers
sur critères sociaux et qui recueillent une men-
tion bien ou très bien. En 2007, deux nouvelles
dispositions ont été appliquées : attribution d’une
note de vie scolaire ; seules les notes obtenues
en classe de 3e sont retenues comme acquis en
cours de formation (4e et 3e antérieurement).
Depuis 2008, la validation de deux compéten-
ces du socle commun de connaissances, le bre-
vet informatique et internet (B2i) et le certificat de
niveau A2 de langue étrangère, est obligatoire
pour l’obtention du diplôme.

Source :
• Rectorat de La Réunion - Division des élèves et

de la scolarité - Service des statistiques et des
indicateurs de pilotage.

Pour en savoir plus :
• Notes d’informations n°s 103, 104, 107, 108,

112 du service des statistiques et des indica-
teurs de pilotage du Rectorat.
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RÉSULTATS AU BACCALAURÉAT

Session 2008 (définitive) Session 2009 (provisoire)

La Réunion Natio-
nal La Réunion Natio-

nal

pré-
sents reçus % de

reçus
% de
reçus

pré-
sents reçus % de

reçus
% de
reçus

Baccalauréat général
L : littéraire .............................................. 1 062 909 85,6 86,1 961 822 85,5 87,1
ES : économique et social ......................... 1 553 1 316 84,7 86,8 1 462 1 279 87,5 88,5
S : scientifique ......................................... 2 109 1 903 90,2 89,1 2 014 1 880 93,3 89,6

Total baccalauréat général 4 724 4 128 87,4 87,9 4 437 3 981 89,7 88,8

Baccalauréat technologique
Hôtellerie ................................................ 22 19 86,4 84,4 25 24 96,0 87,7
ST2S : sciences et technologies de la santé
et du social ............................................. 327 270 82,6 82,6 356 257 72,2 74,0
STI : sciences et technologies industrielles 652 472 72,4 78,2 643 470 73,1 78,7
STG : sciences et technologies de gestion 1 683 1 313 78,0 80,2 1 799 1 485 82,5 81,2
STL : sciences et technologie de laboratoire 71 58 81,7 85,8 81 63 77,8 86,7
STAE* : sciences et technologies agricoles

de l'environnement ....................... 24 20 83,3 76,1 36 17 47,2 76,6
Total baccalauréat technologique 2 779 2 152 77,4 80,3 2 940 2 316 78,8 79,7

Baccalauréat professionnel ....................... 1 871 1 339 71,6 76,4 1 964 1 653 84,2 86,8
Baccalauréat professionnel agricole ........... 119 90 75,6 81,3 135 117 86,7 89,2

Total baccalauréat professionnel 1 990 1 429 71,8 77,0 2 099 1 770 84,3 87,1

TOTAL toutes séries 9 493 7 709 81,2 83,5 9 476 8 067 85,1 86,0

* Série relevant du ministère de l’Agriculture et de la Pêche.

DIPLÔMES D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE (HORS BAC)

Session 2008 (définitive) Session 2009 (provisoire)

La Réunion Natio-
nal La Réunion

pré-
sents reçus % de

reçus
% de
reçus

pré-
sents reçus % de

reçus

Certificat d'aptitude professionnelle (CAP)
Brevet d'études professionnelles (BEP)* ......
Mention complémentaire de niveau V (MC)
Brevet professionnel (BP) .........................
Brevet de technicien supérieur (BTS) .........

2 946
4 944

147
341

1 827

2 169
3 384

128
201

1 153

73,6
68,4
87,1
58,9
63,1

80,5
75,9
86,1
70,7
68,4

3 046
4 548

128
...
...

2 296
2 910

119
...
...

75,4
064
093
...
...

* non compris les candidats des établissements français à Madagascar gérés par l'académie.

RÉSULTATS DU BREVET

Session 2008 (définitive) Session 2009 (provisoire)

La Réunion National La Réunion National

présents reçus % de
reçus

% de
reçus présents reçus % de

reçus
% de
reçus

Série Collège ..........
Série Professionnelle

11 954
1 229

9 060
948

75,8
77,1

82,9
68,0

11 350
1 432

9 135
1 119

80,5
78,1

83,6
67,8

Toutes séries 13 183 10 008 75,9 81,8 12 782 10 254 80,2 82,6




